
Tutoriel E-licence
Vous êtes dirigeant d’une structure.

Vous souhaitez licencier vos adhérents.



Licencier les membres de votre structure

Vous êtes dirigeant d’une structure, deux cas possibles :

• Prendre vous-même des licences pour vos adhérents ;

• Les membres de votre structure saisissent leur licence via leur espace personnel, à vous de la valider.

L’entité qui prend une licence doit elle-même la régler à la Fédération Française du Sport d’Entreprise.



Licencier les membres de votre structure

Premier cas

• Vous êtes dirigeant d’une structure et vous prenez 
vous-même des licences pour vos adhérents.



1. Connection 
à votre espace

https://mastructure.ffse.fr/

• Insérez votre identifiant ;

• Insérez votre mot de passe.



2. La page d’accueil de votre espace
Vous voici sur la page de votre espace personnel !

• Cliquez sur « Saisie licences » pour renouveler ou créer des licences : cela n’est possible que si votre structure est affiliée pour la saison.



3. Sélectionner les membres à licencier
• Cliquez sur « Choix d’une personne », une fenêtre s’ouvre vous permettant de recherche le membre ;



3. Vérification 
des informations 
du licencié 

Les informations du licencié ont-
elles changé?

• Si non, cliquez sur « Continuer 
la saisie » ;

• Si oui, cliquez sur « Modifier 
ces informations » et 
renseignez les informations 
nécessaires.



4. Saisie d’une 
licence

• Ajoutez un certificat médical ou 
répondez au questionnaire de 
santé.

ATTENTION : l’activité rugby 
nécessite un certificat médical à 
chaque saison.



5. Récapitulatif des licences
• Pour ajouter des licences, cliquez sur « Saisie d’une autre licence » ;

• Lorsque vous aurez ajouté tous vos licenciés, cliquez sur « Régler ma commande ».



6. Choix 
du mode 
de paiement

• Par carte bancaire 
ou par virement.



7. Dernière étape 
Désormais, il ne vous reste qu’à choisir parmi les modes de paiement proposés ! 



8. Paiement pris en compte
Il ne vous reste plus qu’à attendre que la Fédération Française du Sport d’Entreprise valide votre affiliation et vos licences !



9. Vos licenciés

Sur l’onglet « Licences » vous avez accès à tous les licenciés de votre structure.



Licencier les membres de votre structure

Deuxième cas

• Les membres de votre structure saisissent 
leur licence via leur espace personnel, 
à vous de la valider.



1. Espace 
membre

Le membre de votre structure a 
pris sa licence :

• Voici ce qu’il voit sur son 
espace personnel à l’issue de la 
procédure.

Espace membre



2. Votre espace dirigeant
Voici votre page d’accueil dirigeant.

Votre espace dirigeant



3. Espace validation 
Vous trouverez ici toutes les licences des membres de votre structure en attente de validation :

• Vous devez valider leur certificat médical en cliquant sur le cœur.



4. Validation 
du certificat 
médical

• Cliquez sur « Voir le certificat 
médical » pour l’afficher ;

• Une fois validé, cliquez sur 
« Enregistrer ».



5. Confirmation de la validation 
Un message apparaît : la validation a bien été prise en compte.



6. Votre page d’accueil
L’onglet « licence » n’apparaît plus :

• Vous êtes à jour dans la validation des licences de vos membres !



Vos licences sont actives pour une année de plus !


